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enseignement et formation
que voyez-vous ?

ins bleu azur ou cyan débarquent sur le marché depuis
quelques années et font concurrence au rosé. Succès

auprès des touristes et des boites de nuit comme celle du
célèbre Michou à Montmartre.
Les colorants bleus, rares à l’état naturel, ont de tout temps
fasciné [1]. Les rois, les guerriers, les égyptiennes, les
peintres… et en 2019, cette nouvelle boisson qui s’exporte
et se vend cher aux États-Unis, en Asie, à Dubaï, en Europe
de l’Est… Bref, aurait-on découvert le nouvel or bleu ?

Est-ce du vin ?

On a l’habitude des vins rouges, blancs et rosés, voire des
appellations de vins gris et jaunes, mais les nouveaux venus
intriguent le grand public et les journalistes dès 2016 sans
qu’une étude scientifique n’ait été menée à l’époque.

Alors que les curieux sont intrigués, les amateurs de bon vin le
boudent, et les chimistes eux… l’analysent. Et ce qui devait
arriver arriva ; voici la saga de l’été 2019.
Premier hic : en mai 2019, les étudiants de Master du départe-
ment de chimie de l’Université de Toulouse publient un article
scientifique relevant des taux de bleu brillant (E133) de
5 à 9 mg L-1 dans les vins espagnols et français Vindigo et
Imajyne, mesurés par spectroscopie d’absorption et identifiés
par spectrométrie de masse [2].
Une enquête vise alors le vin corse Imajyne ; le procureur
d’Ajaccio affirme que l’« on retrouve le colorant E133. » « En
2017, ajoute-t-il, des achats de E133 ont été réalisés par un
ancien associé des producteurs de ce vin bleu. » Bizarre ces
achats de colorants alimentaires bleus, non ? Avertis par les
autorités, les producteurs d’Imajyne ont tenté de changer
l’appellation de leur produit en « cocktail aromatisé ». Mais là
encore, la dénomination est trompeuse : « Pour qu’il s’agisse
d’un cocktail, il faut que la boisson soit aromatisée. Or, la nouvelle
version d’Imajyne ne contient pas d’aromatisant. » En effet, la
chimie des arômes est aussi très riche, mais un arôme dans
l’industrie agroalimentaire ne peut être qu’une molécule
modifiant le goût et/ou l’odeur, pas la couleur…
Rebondissement en juin : les vignerons d’Imajyne opposent
dans les journaux une autre étude de la composition de leur
vin, sans E133…
Qui a tort, qui a raison ? L’analyse de l’Université de Toulouse
ou celle commandée par les vignerons à la Direction Générale
de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression
des Fraudes (DGCCRF) ? [3].
Deuxième hic : l’explication se trouve dans un autre article
daté d’août 2019 ; après vérification des journalistes, une
ligne avait été masquée sur le rapport d’analyses qui leur était
parvenu... et elle figure bien sur le document original. Entre
les lignes « Rouge allura » (E129) et « Indigotine » (E132), on
aurait dû lire : « Bleu patenté » (E131) : 2,6 mg/L. À la place,
on distingue nettement une ligne blanchie…
Les vignerons se défendent en prétendant que leur nouvelle
version ne contient que du sel. Chimiquement, ce n’est pas
faux : le E131 est commercialisé sous forme de sel de sodium,
de calcium ou de potassium, tout comme le E133 commercia-
lisé sous forme de sel disodique.
Par contre, ce colorant E131 que l’on retrouve souvent dans
les bonbons même s’il tend actuellement à être remplacé
par la spiruline (bleu naturel extractible à partir d’algues), est
interdit aux États-Unis, donc plus difficile à exporter que le
vin « coloré » au E133…

Le verdict est donc…

…que ce verre ne contient que du vin blanc et le colorant
habituellement utilisé dans les sirops colorés ! Les consom-
mateurs sont floués et les chimistes sont déçus…
Il semblerait que les vins bleus type bleu curaçao aient
bien été colorés par du colorant alimentaire E133 ou E132
(en Espagne), ou encore du E131 pour détourner l’attention
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des enquêteurs. Ce vin coloré ne peut pas être considéré
comme étant du vin au vu de la législation actuelle, ce qui a
conduit la plupart des fabricants à modifier leurs étiquettes.
Pour l’Organisation internationale de la vigne et du vin (OIV),
sont uniquement définis – donc autorisés par les États
adhérents – certains additifs et auxiliaires technologiques
pour des usages bien précis. Le code international stipule
que toute boisson contenant un autre colorant que du
caramel ou les colorants rouge et jaune (qui sont autorisés
pour les « vins aromatisés », mais pas pour le vin) ne peut être
vendue en tant que vin, mais seulement en tant que « boisson
à base de vin » ou « boisson à base de produit vitivinicole » [4].

Verra-t-on un jour du vin bleu « naturel » ?

Il est surprenant que ces vins bleus aient réussi à s’engouffrer
ainsi sur le marché et à duper des milliers de consommateurs.
Mais le rêve faisant partie des vacances, le consommateur
s’est laissé facilement charmer.
Il ne faut jamais dire jamais... plus d’un scientifique se serait
contredit. Si on exclut que la législation du vin devienne plus
souple, les découvertes avancent. En témoignent deux articles
scientifiques de 2009 et 2010 au sujet des colorants bleus
naturels des végétaux ou issus du raisin puis transformés
dans le processus de vieillissement du Porto [5]. L’espoir
subsiste donc !
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